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EXPOSE DES FAITS ET CONCLUSIONS 

I. La demande de brevet europen no 80 400 930.6, d&posée le 

23 juin 1980, pour laquelle a ét& revendiqu&e la priorité 

d'une demande ant&rieure française du 27 juin 1979, a donné 

lieu le 11 mai 1983 A la délivrance du brevet européen 

no 0022012, sur la base de cinq revendications. La teneur 

de larevendication principale était la suivante 

1. Caisson hyperbare transportable compose d'un caisson mo-

noplace (1) pouvant recevoir un accidenté couché et d'un 

compartiment auxiliaire (5) destine A un soigneur, lequel 

compartiment auxiliaire (5) comporte une seule ouverture 

(9) gui est obturée par une extrémité du caisson monoplace, 

laquelle extrémité est assemblée a l'ouverture par une 
fixation amovible et étanche, ledit caisson monoplace corn-

porte un accés qui est fermé de façon étanche par un tampon 

obturateur démontable (11) et qui est situé a i'extrémité 
du caisson monoplace (1) qui est assernblée avec le compar-

timent auxiliaire (5), caractérisé en ce que le tampon ob- 

turateur (11) se trouve a l'intérieur du compartiment 
auxiliaire (5) lorsque le caisson monoplace (1) est assem-

blé avec le compartiment auxiliaire (5), et que le caisson 

monoplace (1) sert de porte d'obturation de l'ouvertUre 

(9). 

II. La requérante (opposante) a formé opposition, en date du 

31 janvier 1984, au brevet européen et demaride sa révoca-

tion en arguant que sorit objet n'était ni nouveau, ni in-

ventif, en presence de i'état de la technique constitué 

par le document "Der Sonderdruck aus dem Drger-Heft 

261/262 (Oktober 1965 -Mrz 1966)". 

III. Par decision du 26 septembre 1984, la Division d'oppoSitiOfl 

a rejeté l'opposition au motif que ni le document cite par 

. S S / S • S 
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1'Opposante, ni aucun des documents cites dans le rapport 

de recherche européen ou au cours de la procedure d'examen 

ne revelait une enceinte pressurisée dont la seule porte 

serait uniquement constituée par la deuxième enceinte pres-

surisée, comrne revendiqué dans la revendication 1 du brevet 

attaqué. 

IV. Le 7 novembre 1984, la requérante (opposante) a formé un 

recours contre cette decision et acquitté simultanément la 

taxe de recours prescrite. 

Le mémoire exposant les motifs du recours a été reçu a 
l'OEB le 20 novembre 1984. 

V. Dans son mémoire de recours, la requ&rante a sollicité 

l'annulation de la decision de la Division d'opposition et 

la revocation du brevet attaqué. A l'appui de son argumen-

tation, elle a invoqué deux nouveaux documents, a savoir : 
les brochures "Dräger Druckkammer - Bankasten system" (lére 

edition mars 1975) (document D7) et "Drgerheft" n° 298, 

Oktober-Dezember 1974 (document D8), gui décrivent et re-

présentent un caisson hyperbare transportable par rapport 

auquel l'objet de la revendication 1 du brevet attaqué ne 

serait pas nouveau. 

VI. L'intimé (titulaire du brevet) n'a répondu ni au mémoire 

exposant les motifs du recours, ni a la notification de la 
Chambre de recours que, conformément aux dispositions de 

l'article 110(2) de la CBE, le rapporteur a adressée aux 

parties le 26 février 1986 et dans laquelle ii a exprimé 

des reserves quant a la brevetabilité de l'objet de la re-
vendication 1. 

. . . / . . . 
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MOTIFS DE LA DECISION 

1. Le recours répond aux conditions énonc&es aux articles 106 

a 108 ainsi qu'â la règle 64 de la CBE ; ii est donc rece-
vable. 

2. Les deux nouveaux documents (D7, D8) cites pour la premi&re 

fois par la requ&rante dans son mémoire de recours et pré-

sentés par elle comme portant atteinte a la nouveauté de la 
revendication 1 sont des brochures qui ont toutes deux été 

publiées par la requ&rante elle-même et dont elle n'aurait 

pas dQ normalement ignorer l'existence au moment du dêpôt 

de son mérnoire d'opposition. 

3. La Chambre a examine si, en vertu des dispositions de l'ar-

tide 114(2) de la CBE, elle devait ou non tenir compte de 

ces nouveaux documents dont la presentation tardive était 

immotivée. Compte tenu de la pertinence particuli&rement 

grande de ces documents, la Chambre a considéré nécessaire, 

en application de l'article 114(1) de la CBE, de les pren-

dre d'office en consideration. En outre, en l'absence d'ob-

jection de la part de l'intim& (qui n'a répondu ni au me-

moire de recours, ni a la notification du rapporteur) tant 
en ce qui concerne la pertinence des nouveaux documents que 

leur presentation tardive, la Chambre a estimé qu'il serait 

injustifié, dans un tel cas, de faire usage du pouvoir qui 

lui est conféré par l'article 111(1) de la CBE de renvoyer 

l'af faire a la Division d'opposition, ce qu'elle aurait 
fait normalement si l'intim& (titulaire du brevet) avait 

pris position sur la question ou présenté une demande de 

renvoi, afin de ne pas le priver injusternerit de l'examen de 

la brevetabilité de son invention, par rapport aux nouveaux 

documents cites, par deux degrés de juridiction (voir déci-

sion T 273/84 du 21 mars 1986 ; non publiée). La Charnbre a 

donc examine le recours au fond. 
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4. 	Les documents D7, D8 représentent un système du type 'jeu 

de construction" compose d'éléments permettant de former 

diverses configurations de caissoris hyperbares ("Druck- 

kammer-Baukastensystem"). A la page 3 du document D7, sont 

représentés séparément les divers éléments de ce système 

qui comprend essentiellement un grand caisson principal 

(1), un petit caisson secondaire (2) et un caisson mono-

place (9). 

Ce système, qui est conçu pour pouvoir être utilisé aussi 

bien pour la plongée sportive qu'â des fins médicales ou de 

secourisme, présente notamment les caractéristiques sui- 	I  

vantes (voir page 2 du document D7) : 

i) ii est possible de choisir toute combinaison désir&e 

des divers éléments en fonction du but recherché, 

ii) l'appareil est léger et transportable. 

On peut uti].iser le caisson secondaire (2) comxne sas d'en-

tree du caisson principal (1) ou on peut l'utiliser sans le 

caisson principal (1) grace a l'emploi d'un tampon obtura-
teur (10) (voir le schema de la page 2 et la description 

page 4, premier paragraphe et page 5, second paragraphe du 

document D7). Dans les deux cas, le caisson secondaire (2) 

peut être assemble au caisson monoplace (9), au rnoyen d'un 

anneau adaptateur (3) ("Adapterring"). 

Lorsque le tampon obturateur (10) est vissé dans l'une des 

ouvertures du caisson auxiliaire (2) dont l'autre ouverture 

est munie de l'anneau adaptateur (3), ce caisson forme un 

compartiment indépendant similaire au compartiment auxi- 

liaire (5) du brevet attaqué auquel peut être assemble Un 

caisson monoplace dont le tampon obturateur se trouve & 

l'intérieur du compartiment auxiliaire, le caisson monopla-

ce servant alors de porte d'obturation de l'ouverture du 

compartiment auxiliaire. 

. . . / . . . 
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Par consequent, cet assemblage comporte toutes les caract4-

ristiques du caisson hyperbare transportable gui fait l'ob-

jet de la revendication 1, du brevet attaqué gui n'est donc 

pas brevetable par défaut de nouveaut (Articles 52(1) et 

54 de la CBE). 

5. 	L'intimé (propriétaire du brevet) n'ayant pas présenté, 

méme A titre subsidiaire, d'autre revendication indépendan- 

te et les revendications dépendantes 2 a 5 devant suivre le 
- sort de la revendication 1 A laquelle elles sont rattachées, 

le brevet attaqué dolt être révoqué dans son intégralité. 

Par ces motifs, 

ii est statue comme suit : 

1. La decision de la Division d'opposition de 1'Office 

- 	européen des brevets du 26 septembre 1984 est annul&e. 

2. Le brevet européen fl °  0 022 012 est révoqué. 

Le Greffier 	 Le President 

B A Norman 	 N Huttner 


